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plaque d'induction presque neuf chez
locataire en panne

Par BerryB, le 08/07/2012 à 11:35

La plaque d'induction (Sauter 699€) que j'ai mis chez mon locataire est tombée en panne
pour un des trois feux deux mois après la fin de la garantie. Comment savoir qui doit payer la
réparation/ou remplacement si réparation trop cher. Comment savoir a qui la 'faute' - merci
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